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(54)  Tête  de  distribution  et  distributeur  équipé  d'une  telle  tête 

(57)  L'invention  est  relative  à  une  tête  de  distribution 
(2)  réalisée  par  bi-injection,  ainsi  qu'à  un  distributeur  (1  ) 
équipé  de  cette  tête  pour  la  distribution  d'un  produit  li- 
quide  (P)  sous  pression  comprenant  : 

des  moyens  d'accrochage  (1  4)  aptes  à  s'accrocher 
sur  un  réservoir  (4)  contenant  le  produit,  le  réservoir 
étant  muni  d'une  valve  de  distribution  (6)  à  tige  (8) 
émergente  commandée  par  basculement  latéral, 
des  moyens  d'actionnement  et  de  distribution  (24) 
dudit  produit,  mobiles  par  rapport  aux  moyens  d'ac- 
crochage  (14),  les  moyens  d'actionnement  et  de 
distribution  comportant  un  orifice  (38)  de  distribu- 

tion  et  un  canal  de  sortie  (32,  34)  reliant  l'orifice  (38) 
à  la  tige  (8),  et 
des  moyens  de  liaison  (25)  disposés  entre  les 
moyens  d'accrochage  (14)  et  les  moyens  d'action- 
nement  et  de  distribution  (24). 

Les  moyens  d'actionnement  et  de  distribution  (24) 
et  les  moyens  de  liaison  (25)  forment  une  seule  pièce, 
réalisée  en  matériau  élastomérique,  de  sorte  que  ladite 
valve  (6)  peut  être  actionnée  par  une  pression  appliquée 
en  n'importe  quel  point  d'une  surface  externe  définie  par 
les  moyens  d'actionnement  et  de  distribution  (24),  et  par 
les  moyens  de  liaison  (25). 
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Description 

L'invention  est  relative  à  une  tête  de  distribution 
d'un  produit  liquide,  notamment  un  produit  mis  sous 
pression  à  l'aide  d'un  gaz  propulseur  présentant  un  con- 
fort  d'utilisation  amélioré,  ainsi  qu'à  un  distributeur  com- 
portant  cette  tête.  Le  but  de  la  présente  invention  est, 
notamment  de  proposer  une  tête  de  distribution  pouvant 
être  actionnée  par  appui  sur  n'importe  quel  point  de  sa 
surface  externe  apparente.  Ce  distributeur  peut  être  uti- 
lisé  dans  différents  domaines  d'application  et  servir  pour 
la  distribution  de  produits  cosmétiques  (laque,  déodo- 
rant,  mousse  capillaire,  lait  corporel,  mousse  dépilatoi- 
re,  fond  de  teint  liquide,  lait  solaire,  gel  de  coiffage,  gel 
de  rasage  automoussant)  ou  dermopharmaceutiques 
(insectifuge,  analgésique  ou  anti-inflammatoire),  de 
produits  ménagers,  de  la  peinture,  etc.,  sous  forme  de 
liquide,  de  gel,  de  spray  ou  de  mousse. 

De  tels  distributeurs  comprennent,  de  façon  con- 
nue,  un  réservoir  contenant  le  produit  et  un  gaz  propul- 
seur,  muni  d'une  valve  de  distribution  équipée  d'une  tige 
de  commande,  une  tête  de  distribution  comprenant  une 
partie  mobile  munie  d'un  moyen  de  raccordement  pour 
mettre  en  communication  la  partie  mobile  avec  la  valve 
et  commander  l'ouverture  de  celle-ci.  Le  moyen  de  rac- 
cordement  est  propre  à  agir  sur  le  moyen  d'actionne- 
ment  de  la  valve.  La  partie  mobile  comprend  de  plus  un 
conduit  traversant  le  moyen  de  raccordement  et  raccor- 
dant  une  extrémité  de  la  tige  de  valve  à  un  orifice  de 
distribution  prévu  dans  la  partie  mobile.  La  tête  com- 
prend,  en  outre,  une  partie  fixe  telle  qu'une  frette  de  re- 
tenue,  apte  à  se  fixer  sur  le  réservoir  et  prévue  pour  le 
maintien  de  la  partie  mobile.  Les  parties  mobile  et  fixe 
sont  liées  ensemble  par  des  moyens  de  liaison 
élastiques  . 

En  général,  le  moyen  de  raccordement  est  consti- 
tué  par  un  pion  solidaire  de  la  partie  mobile,  et  apte  à 
coopérer  avec  la  tige  de  valve,  lorsqu'on  utilise  une  val- 
ve  à  tige  émergente. 

Un  distributeur  de  ce  genre  a  été  décrit  dans  le  do- 
cument  FR-A-2  718  720,  au  nom  de  la  demanderesse. 
Celui-ci  comportante  un  réservoir  de  produit  sous  pres- 
sion  muni  d'une  valve  à  basculement  latéral,  et  surmon- 
té  d'une  tête  de  distribution. 

La  tête  de  distribution  de  ce  distributeur  est  réalisée 
en  une  seule  pièce.  Elle  comporte  un  bouton-poussoir 
muni  de  l'orifice  de  distribution,  relié  à  une  frette  de  fixa- 
tion,  par  un  ensemble  de  languettes  flexibles.  Ainsi,  une 
zone  rentrante  est  constituée  entre  la  partie  mobile  et 
la  partie  fixe.  La  partie  mobile  présente  une  surface 
d'appui  étendue  permettant  d'actionner  une  valve  de 
distribution,  du  type  à  basculement  latéral,  en  appuyant 
sur  n'importe  quel  point  de  la  surface  de  la  partie  mobile. 

La  demanderesse  a  constaté  que  la  tête  de  distri- 
bution  ci-dessus,  peut  présenter  les  inconvénients 
suivants  :  lorsque  l'utilisateur  appuie  avec  le  doigt  sur  la 
partie  mobile,  celle-ci  pivote  en  direction  du  réservoir, 
et  le  doigt  peut  subir  un  pincement  entre  la  frette  fixe  et 

la  partie  mobile.  De  plus,  après  utilisation,  lorsqu'on  rin- 
ce  la  tête  de  distribution,  par  exemple  sous  le  robinet, 
on  piège  une  quantité  d'eau  considérable,  cette  quantité 
d'eau  se  déversant,  de  façon  intempestive,  lorsqu'on 

s  change  l'inclinaison  du  distributeur. 
On  connaît  en  outre,  par  le  document  FR-A-2  713 

060,  également  au  nom  de  la  demanderesse,  une  tête 
de  distribution  comportant  une  partie  mobile  portant  un 
organe  d'application  poreux,  et  un  partie  fixe,  telle 

10  qu'une  frette  de  fixation,  une  liaison  souple  entre  les  par- 
ties  mobile  et  fixe  étant  réalisée  par  un  voile  souple,  con- 
tinu,  de  faible  épaisseur.  Cette  tête  de  distribution  est 
constituée  en  deux  pièces  et  comporte  un  organe  d'ap- 
plication.  Pour  appliquer  le  produit  sur  une  surface,  le 

15  distributeur  est  mis  en  appui  sur  la  surface,  ce  qui  pro- 
voque  l'ouverture  de  la  valve  et  la  distribution  du  produit. 

De  plus,  le  document  EP-A-0  669  268,  au  nom  de 
la  demanderesse,  décrit,  notamment  en  référence  aux 
figures  4  et  5,  une  tête  de  distribution  montée  sur  un 

20  réservoir  de  produit.  Cette  tête  comprend  une  frette  de 
fixation,  encliquetée  sur  le  réservoir  et  un  bouton-pous- 
soir  muni  d'une  buse  de  distribution.  Le  bouton-poussoir 
est  lié  à  la  frette  au  moyen  d'une  zone  annulaire  de  jonc- 
tion  réalisée  en  élastomère.  Ainsi,  lorsque  l'utilisateur 

25  appuie  sur  le  bouton  poussoir,  en  vue  de  distribuer  une 
dose  de  produit,  le  bouton  poussoir  présente  une  mobi- 
lité  par  rapport  au  réservoir,  suffisante  pour  actionner  la 
valve  de  distribution. 

Les  distributeurs  connus  précités  fonctionnent  bien, 
30  à  condition  que  la  valve  est  sollicitée  en  appuyant  sur 

le  bouton  poussoir  sous  un  angle  compris  entre  environ 
50°  et  0°  par  rapport  à  l'axe  de  la  valve.  Dans  ces  dis- 
tributeurs,  dès  que  le  bouton-poussoir  est  sollicité  sen- 
siblement  latéralement,  la  force  nécessaire  pour 

35  l'ouverture  de  la  valve  augmente  considérablement.  En 
effet,  la  tige  de  valve  étant  emboîtée  dans  un  canal  de 
distribution  relativement  rigide  du  bouton-poussoir,  le  ti- 
ge  de  valve  subit  une  déformation  importante  pouvant 
conduire  jusqu'à  la  casse  de  la  tige,  notamment  au  bout 

40  de  nombreuses  utilisations. 
La  présente  invention  a  pour  but,  de  parfaire  les  dis- 

tributeurs  du  genre  de  ceux  décrits  précédemment  par 
amélioration  de  leur  confort  d'utilisation,  notamment,  en 
préconisant  une  surface  d'appui,  en  vue  de  déclencher 

45  la  distribution  du  produit,  d'une  étendue  élargie  de  sorte 
que  la  distribution  du  produit  puisse  être  effectuée  par 
un  appui  sur  sensiblement  n'importe  quel  point  de  sa 
surface.  En  outre,  l'invention  propose  une  tête  de  distri- 
bution  à  surface  lisse  ne  présentant  pas  de  discontinui- 

so  té,  notamment  pas  de  ligne  de  découpe  ou  de  partie  ren- 
trante,  entre  des  moyens  d'actionnement  mobiles  et  des 
moyens  de  fixation  de  la  tête  sur  le  réservoir.  Grâce  à 
l'invention,  toute  la  surface  externe  de  la  tête  peut  servir 
de  surface  de  prélèvement  du  produit.  De  plus,  toute  la 

55  tête  peut  être  rincée  sous  le  robinet,  sans  risque  de  faire 
piéger  de  l'eau  dans  l'espace  définie  par  les  pièces  fixes 
et  mobile  de  la  tête.  Selon  un  aspect  particulier  de  l'in- 
vention,  la  tête  peut  être  réalisée  en  un  matériau  anti- 
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dérapant,  permettant  d'utiliser  le  distributeur  de  l'inven- 
tion,  avec  les  mains  mouillées. 

De  plus,  grâce  à  l'invention,  il  est  possible  d'obtenir 
des  têtes  de  distribution  particulièrement  esthétiques, 
car  l'invention  permet  une  grande  liberté  morphologique 
de  réalisation. 

La  présente  invention  a  pour  premier  objet  une  tête 
de  distribution  d'un  produit  liquide  comprenant 

des  moyens  d'accrochage  aptes  à  s'accrocher  sur 
un  réservoir  contenant  le  produit  sous  pression,  le 
réservoir  étant  muni  d'une  valve  de  distribution  à 
tige  d'actionnement  émergente  et  dont  l'ouverture 
est  commandée  par  basculement  latéral  de  la  tige, 
des  moyens  d'actionnement  et  de  distribution  dudit 
produit,  mobiles  par  rapport  aux  moyens  d'accro- 
chage,  les  moyens  d'actionnement  et  de  distribu- 
tion  comportant,  en  outre,  un  orifice  de  distribution 
et  un  canal  de  sortie  reliant  ledit  orifice  à  la  tige  de 
valve, 
des  moyens  de  liaison  disposés  entre  les  moyens 
d'accrochage  et  les  moyens  d'actionnement  et  de 
distribution. 

Selon  l'invention,  les  moyens  d'actionnement  et  de 
distribution  et  les  moyens  de  liaison  forment  une  seule 
pièce,  réalisée  en  matériau  élastomérique  thermoplas- 
tique,  ladite  valve  pouvant  être  actionnée  par  une  pres- 
sion  appliquée  en  n'importe  quel  point  d'une  surface  ex- 
terne  définie  par  les  moyens  d'actionnement  et  de  dis- 
tribution  et  les  moyens  de  liaison. 

Typiquement,  le  matériau  élastomérique  présente 
une  dureté  Shore  A  comprise  entre  30  et  70.  Ce  maté- 
riau  est  choisi,  avantageusement,  parmi  les  silicones, 
les  caoutchoucs  naturels  ou  synthétiques,  les  caout- 
choucs  de  nitrile,  les  polyuréthanes,  les  mélanges  de 
polypropylène  et  de  copolymères  de  bloc  styrène  -  bu- 
tadiène  -  styrène,  de  polypropylène  et  de  copolymères 
de  bloc  styrène  -  éthylène  -  butylène  -  styrène,  de  poly- 
propylène  et  de  copolymères  de  bloc  éthylène  -  propy- 
lène  -  diène. 

Selon  un  mode  de  réalisation  intéressant  de  l'inven- 
tion,  les  moyens  d'accrochage  sont  constitués  par  une 
frette  cylindrique  formant  une  seule  et  même  pièce  avec 
les  moyens  de  liaison  souple  et  les  moyens  d'actionne- 
ment  et  de  distribution,  la  surface  externe  de  la  tête  ne 
présentant  sensiblement  aucune  partie  rentrante.  Dans 
ce  cas,  la  tête  de  distribution  entière  est  constituée  de 
matériau  élastomérique.  Pour  assurer  une  stabilité  de 
forme  nécessaire  à  la  fixation  de  la  tête  sur  le  réservoir, 
les  moyens  d'accrochage  comportent,  avantageuse- 
ment,  une  portion  cylindrique  d'épaisseur  plus  impor- 
tante  que  celle  des  moyens  de  liaison. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
d'accrochage  sont  constitués  par  une  frette  cylindrique, 
réalisée  en  matériau  thermoplastique  rigide  ou  semi-ri- 
gide,  cette  frette,  d'une  part,  portant  les  moyens  de 
liaison  et  les  moyens  d'actionnement  et  de  distribution 

et  d'autre  part,  s'accrochant  audit  réservoir,  la  surface 
externe  de  la  tête  ne  présentant  sensiblement  aucune 
partie  rentrante.  Pour  assurer  la  solidarisation  de  la  fret- 
te  avec  la  partie  en  élastomère,  on  peut  envisager  le 

s  collage  ou  le  soudage  thermique  des  parties  respecti- 
ves.  Cependant,  il  est  plus  avantageux  de  réaliser  cette 
solidarisation  lors  du  moulage  de  la  tête,  par  exemple 
par  une  technique  de  bi-injection  du  matériau  thermo- 
plastique  rigide  pour  former  la  frette,  et  du  matériau 

10  élastomérique  pour  former  les  moyens  d'actionnement 
et  de  distribution  ainsi  que  les  moyens  de  liaison  souple. 

Selon  un  autre  aspect  intéressant  de  l'invention,  les 
moyens  de  liaison  et  les  moyens  d'actionnement  et  de 
distribution  présentent  une  forme  générale  de  dôme. 

15  Ainsi,  il  est  possible,  pour  l'utilisateur  de  commander 
l'ouverture  de  la  valve  de  distribution  en  appuyant  sur 
sensiblement  n'importe  quel  point  de  la  surface  externe 
du  dôme.  Le  dôme  ainsi  constitué  comporte,  l'orifice  de 
distribution  qui  est  relié  par  le  canal  de  distribution  à  la 

20  tige  de  valve.  Ce  canal  comporte  avantageusement  une 
partie  terminale  sous  forme  de  pion,  apte  à  s'emboîter 
sur  ladite  tige  de  valve.  Dans  ce  cas,  le  pion  est  consti- 
tué  d'une  paroi  relativement  épaisse,  requise  pour  as- 
surer  une  stabilité  de  forme  nécessaire  pour  l'actionne- 

25  ment  de  la  valve. 
La  constitution  de  l'orifice  de  distribution  dépend  de 

la  nature  du  produit  à  distribuer  et  de  la  forme  de  distri- 
bution  souhaitées.  Ainsi,  pour  distribuer  une  dose  d'un 
produit  relativement  visqueux  tel  qu'un  shampooing,  un 

30  gel  de  coiffage  ou  une  crème,  on  peut  réaliser  un  orifice 
simple  par  moulage.  Lorsqu'on  souhaite  distribuer  un 
produit  relativement  liquide,  comme  une  laque  pour 
cheveux,  sous  forme  de  pulvérisation  en  fines  goutte- 
lettes  (spray),  il  est  souhaitable  de  disposer  une  buse 

35  rapportée  en  bout  du  canal  de  distribution.  Ainsi,  on  peut 
utiliser  des  buses  tourbillonnaires  ou  semi-tourbillonnai- 
res  du  commerce,  permettant  d'obtenir  un  spray  amé- 
lioré,  dont  la  taille  des  gouttelettes  est  bien  inférieure  à 
la  taille  des  gouttelettes,  produite  par  une  buse  non  tour- 

40  billonnaire. 
Lorsqu'on  souhaite  distribuer  un  liquide  moussant 

sous  forme  de  mousse,  par  exemple  une  mousse  à  ra- 
ser  ou  une  mousse  de  coiffage,  on  peut  dispose,  en  bout 
du  canal  de  distribution,  une  grille  ou  tout  autre  dispositif 

45  rapporté,  permettant  de  créer  la  texture  de  mousse  sou- 
haitée. 

La  tête  de  distribution  ainsi  constituée  forme  alors 
un  ensemble  en  une  seule  pièce  (partie  fixe  -  partie  mo- 
bile).  Du  point  de  vue  industriel,  cette  réalisation  mono- 

50  bloc  permet  un  moulage  aisé,  ainsi  qu'un  assemblage 
simple  et  économique. 

La  présente  invention  a  aussi  pour  objet  un  distri- 
buteur  perfectionné  pour  la  distribution  d'un  produit  li- 
quide  ou  gélifié,  comprenant  : 

55 
un  réservoir  contenant  ledit  produit  et  un  gaz  pro- 
pulseur,  muni  d'une  valve  de  distribution  à  tige  d'ac- 
tionnement  émergente  et  dont  l'ouverture  est  com- 

3 
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mandée  par  basculement  latéral  de  la  tige,  et 
une  tête  de  distribution  coiffant  ledit  réservoir,  cette 
tête  de  distribution  étant  telle  que  décrite  précé- 
demment. 

Grâce  à  la  présente  invention,  il  est  possible  de  réa- 
liser  des  têtes  de  distribution  permettant  une  grande  li- 
berté  de  réalisation  du  point  de  vue  morphologique  de 
la  tête. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  la  présente 
invention,  on  va  en  décrire,  à  titre  d'exemple  purement 
illustratif  et  nullement  limitatif,  un  mode  de  réalisation 
représenté  sur  les  figures  annexées. 

La  figure  1  est  une  coupe  axiale  partielle  d'un  dis- 
tributeur  conforme  à  un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  en  position  de  repos. 

La  figure  2  est  une  coupe  axiale  partielle  du  distri- 
buteur  de  la  figure  1  en  cours  de  distribution. 

La  figure  3  est  une  coupe  axiale  partielle  d'un  dis- 
tributeur  conforme  à  un  second  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  la  tête  de  distribution  et  sa  frette  de  fixation 
étant  réalisées  en  un  même  matériau. 

La  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  axiale  par- 
tielle  d'un  distributeur  conforme  à  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention,  la  tête  de  distribution  étant  munie 
d'une  buse  de  pulvérisation  rapportée. 

La  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  axiale  par- 
tielle  d'un  distributeur  conforme  à  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention,  la  tête  de  distribution  étant  munie 
d'une  grille  rapportée,  ce  distributeur  étant  conçu  pour 
la  distribution  d'un  produit  moussant. 

En  se  rapportant  aux  figures  1  et  2  annexées,  on 
peut  voir  un  distributeur  de  produit  liquide  désigné  dans 
son  ensemble  par  la  référence  1  .  Le  distributeur  1  com- 
porte  une  tête  de  distribution  2,  une  coupelle  porte-valve 
3équipantun  réservoir4,  généralement  cylindrique,  mis 
sous  pression  à  l'aide  d'un  gaz  propulseur,  et  présentant 
un  axe  X  longitudinal  de  symétrie.  Le  réservoir  4  con- 
tient,  un  produit  liquide  ou  gélifié  P,  par  exemple  cosmé- 
tique  ou  dermo-pharmaceutique,  à  distribuer  sous  for- 
me  de  jet  filiforme,  de  spray,  de  gel  ou  de  mousse,  le 
produit  P  étant  mis  sous  pression  à  l'aide  d'un  gaz  pro- 
pulseur  G  approprié.  Le  cas  échéant,  il  est  possible 
d'utiliser  un  réservoir  dans  lequel  est  placée  une  poche 
contenant  le  produit  à  distribuer,  le  gaz  propulseur  étant 
disposé  à  l'extérieur  de  la  poche.  Il  est  possible  égale- 
ment,  d'utiliser  un  réservoir  cylindrique  dans  lequel  est 
disposé  le  produit,  de  manière  séparée  du  gaz  propul- 
seur  au  moyen  d'un  piston  mobile.  Un  tel  dispositif  est 
décrit,  par  exemple,  dans  le  document  FR-A-  2  731  683. 

Le  réservoir  4  est  un  bidon  en  aluminium,  cylindri- 
que  de  section  droite  circulaire,  dont  le  sommet  4b  est 
conformé  en  ogive.  Le  sommet  4b  porte  la  coupelle  por- 
te-valve  3  qui  est  fixée  sur  le  réservoir  par  un  bourrelet 
de  sertissage  4c.  Dans  la  coupelle  3,  est  fixée  par  dud- 
geonnnage,  une  valve  de  distribution  6,  cette  valve  com- 
prenant  une  tige  d'actionnement  8  émergente,  action- 
nable  par  basculement  latéral.  La  valve  6  est  raccordée 

à  un  tube  plongeur  10  communiquant  avec  le  produit  P. 
La  zone  de  jonction  de  l'ogive  4b  avec  la  paroi  cylindri- 
que  4a  du  réservoir  comporte  une  gorge  d'encliquetage 
12  périphérique.  Cette  gorge  12  sert  à  la  fixation  de  la 

s  tête  de  distribution  2.  A  cet  effet,  la  tête  de  distribution 
2  comporte  une  frette  cylindrique  14,  munie  à  son  ex- 
trémité  inférieure  d'un  bourrelet  interne  16  qui  coopère 
avec  la  gorge  12  du  réservoir.  Du  côté  opposé  au  bour- 
relet  1  6,  la  frette  1  4  présente  un  décrochement  périphé- 

10  rique  18,  formée  par  une  partie  cylindrique  20  de  dia- 
mètre  plus  faible  que  le  diamètre  de  la  frette  14.  Dans 
le  décrochement  18  est  disposé,  de  manière  amovible, 
un  capot  de  protection  22.  La  frette  14,  avec  la  partie 
cylindrique  20,  est  réalisée  un  matériau  thermoplastique 

15  relativement  rigide,  par  exemple  en  polypropylène. 
La  partie  cylindrique  20  est  raccordée  à  un  dôme 

déformable  24,  par  l'intermédiaire  d'une  zone  de  jonc- 
tion  25.  Le  dôme  24  est  sensiblement  en  forme  de  demi- 
sphère  et  constitue  un  bouton  d'actionnement  pour 

20  l'ouverture  de  la  valve.  Le  dôme  24  est  réalisé  en  un 
matériau  élastomérique,  par  exemple  un  mélange  de 
propylène  et  de  copolymère  de  bloc  styrène  -  éthylène 
-  butylène  -  styrène. 

Avantageusement,  la  frette  14  et  le  dôme  24  sont 
25  réalisés  par  bi-injection  des  deux  matériaux  correspon- 

dants. 
La  base  du  dôme  24  est  constituée  d'une  partie  an- 

nulaire  26,  elle-même  attenante  à  la  partie  20  de  la  frette 
14. 

30  Le  dôme  24  comporte  intérieurement  un  pion  cen- 
tral  creux  28.  Son  extrémité  libre  est  pourvue  d'un  alé- 
sage  30,  apte  à  s'emboîter  sur  la  tige  de  valve  8.  Le  pion 
28  est  traversé  par  un  canal  axial  32  d'un  conduit 
d'acheminement  qui  se  raccorde  à  un  canal  transversal 

35  ou  radial  34  conduisant  à  l'orifice  de  distribution  38.  Le 
canal  transversal  34  et  l'orifice  38  d'axe  central  Y  for- 
ment  un  angle  obtus  p  avec  l'axe  X  du  réservoir  3.  Le 
pion  28  présente  un  diamètre  relativement  important,  ce 
qui  lui  confère  une  stabilité  de  forme  nécessaire  pour 

40  coopérer  avec  la  tige  de  valve.  Selon  l'exemple  de  réa- 
lisation  considéré,  il  est  à  noter,  qu'une  zone  de  légère 
dépression  36  est  prévue,  au  fond  de  laquelle  est  situé 
l'orifice  38. 

Pour  distribuer  une  dose  de  produit,  l'utilisateur  sai- 
45  sit  le  distributeur  1  sensiblement  au  niveau  de  la  frette 

14.  Quelle  que  soit  la  position  angulaire  du  distributeur, 
l'utilisateur  place  son  index  sur  n'importe  quel  endroit 
de  la  surface  du  dôme  24  ou  de  la  zone  de  jonction  25, 
en  exerçant  une  pression  en  direction  de  l'axe  X,  comme 

50  symbolisé  par  la  flèche  F  (voir  figure  2).  La  pression  F 
exercée  par  l'utilisateur  provoque  une  déformation  du 
dôme  24,  ce  qui  entraîne  une  inclinaison  du  pion  28  et 
de  la  tige  8  de  valve.  La  valve  est  alors  ouverte  et  du 
produit  P  est  distribué.  Lorsque  le  produit  P  est,  par 

55  exemple  une  composition  gélifiée,  il  s'accumule  dans  la 
dépression  36  et  son  entourage,  où  il  peut  être  prélevé, 
par  l'utilisateur  dans  des  conditions  propres.  Lorsque 
cesse  la  pression  F  sur  le  dôme,  ce  dernier  revient,  par 

4 
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élasticité,  dans  sa  forme  initiale,  entraîne  le  pion  28  en 
position  axiale  et  provoque  la  fermeture  de  la  valve.  La 
dépression  36  au  fond  de  laquelle  est  disposé  l'orifice 
de  distribution  38,  est  prévue  pour  éviter  que  l'utilisateur 
ne  place,  par  inadvertance,  le  doigt  sur  ledit  orifice  38. 
Il  est  bien  entendu  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  réaliser 
la  dépression  36.  Après  utilisation,  la  tête  de  distribution 
peut  être  rincée  sous  le  robinet,  sans  risque  de  piégea- 
ge  d'eau  à  l'intérieur  de  la  tête  de  distribution. 

La  figure  3  montre  un  distributeur  101  selon  un  se- 
cond  mode  de  réalisation  de  l'invention.  Les  pièces  cor- 
respondantes  de  celles  de  la  réalisation  précédente 
comportent  des  numéros  de  référence  augmentés  de 
1  00.  Leur  description  ne  sera  reprise  que  partiellement, 
de  manière  à  faire  ne  faire  ressortir  que  les  différences. 
Suivant  la  figure  3,  la  tête  de  distribution  1  02,  est  portée 
par  une  frette  114  moulée  intégralement  avec  le  dôme 
1  24  en  un  unique  matériau  élastomérique.  Pour  pouvoir 
assurer  une  bonne  tenue  de  la  tête  sur  le  récipient  104, 
par  rapport  à  la  frette  14  de  la  figure  1  ,  la  frette  114  pré- 
sente  une  épaisseur  de  paroi  plus  importante.  Ainsi,  tout 
risque  de  désolidarisation  peut  être  évité  lors  de  l'action- 
nement  de  la  tige  de  valve  1  08. 

La  figure  4  montre  un  distributeur  201,  selon  un 
autre  mode  de  réalisation  de  l'invention.  Les  pièces  cor- 
respondantes  de  celles  de  la  réalisation  de  la  figure  1 
comportent  des  numéros  de  référence  augmentés  de 
200.  Leur  description  ne  sera  reprise  que  partiellement, 
de  manière  à  faire  ne  faire  ressortir  que  les  différences. 
Suivant  la  figure  4,  la  tête  de  distribution  202,  comporte 
un  dôme  224  dans  lequel  est  pratiquée  une  dépression 
236.  Au  fond  de  cette  dépression  236  est  ménagé  un 
évidemment  annulaire  242  destiné  à  loger  une  buse 
tourbillonnaire  240.  Un  canal  de  distribution,  comportant 
une  partie  axiale  232  et  une  partie  radiale  234,  met  en 
communication  la  tige  de  valve  208  avec  un  orifice  de 
pulvérisation  238  agencé  dans  la  buse  240.  Le  distribu- 
teur  201  convient  ,  en  particulier,  à  la  distribution  d'un 
produit  relativement  fluide  comme  une  laque  pour  che- 
veux. 

La  figure  5  montre  un  distributeur  301  selon  un 
autre  mode  de  réalisation  de  l'invention.  Les  pièces  cor- 
respondantes  de  celles  de  la  réalisation  de  la  figure  4 
comportent  des  numéros  de  référence  augmentés  de 
1  00.  Leur  description  ne  sera  reprise  que  partiellement. 
Par  rapport  au  distributeur  de  la  figure  4,  le  distributeur 
301  ,  ne  comporte  pas  de  buse  de  pulvérisation,  mais 
une  pièce  rapportée  sous  forme  de  grille  340  munie  d'un 
rebord  344.  La  grille  comporte  une  multitude  d'ouvertu- 
res  338.  Suivant  la  figure  5,  la  tête  de  distribution  302 
comporte  un  évidemment  342,  par  exemple  de  forme 
circulaire  ou  rectangulaire,  dans  lequel  est  encastré  le 
rebord  de  la  grille  340.  Un  canal  de  distribution  332,  334 
relie  la  tige  de  valve  308  avec  une  chambre  d'expansion 
335  située  droit  derrière  la  grille  340.  Le  distributeur  301 
convient,  en  particulier,  à  la  distribution  d'un  produit 
moussant,  tel  qu'une  mousse  de  rasage.  Après  la  dis- 
tribution  du  produit  et  son  expansion  dans  la  chambre 

335,  une  mousse  aérée  s'accumule  sur  la  surface  ex- 
terne  de  la  grille  340,  où  elle  peut  être  prélevée. 

s  Revendications 

1.  Tête  de  distribution  (2  ...  302)  d'un  produit  liquide 
(P)  comprenant 

10  -  des  moyens  d'accrochage  (14  ...  314)  aptes  à 
s'accrocher  sur  un  réservoir  (4  ...  304)  conte- 
nant  le  produit  sous  pression,  le  réservoir  étant 
muni  d'une  valve  de  distribution  (6)  à  tige  d'ac- 
tionnement  (8...  308)  émergente  et  dont 

15  l'ouverture  est  commandée  par  basculement 
latéral  de  la  tige, 
des  moyens  d'actionnement  et  de  distribution 
(24  ...  324)  dudit  produit,  mobiles  par  rapport 
aux  moyens  d'accrochage  (14...  314),  les 

20  moyens  d'actionnement  et  de  distribution  com- 
portant,  en  outre,  un  orifice  de  distribution 
(38  ...  338)  et  un  canal  de  sortie  (32  ...  332  ; 
34  ...  334)  reliant  ledit  orifice  à  la  tige  (8  ...  308) 
de  valve, 

25  -  des  moyens  de  liaison  (25  ...  325)  disposés  en- 
tre  les  moyens  d'accrochage  (14  ...  314)  et  les 
moyens  d'actionnement  et  de  distribution 
(24  ...  324), 

30  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'action- 
nement  et  de  distribution  (24  ...  324)  et  les  moyens 
de  liaison  (25  ...  325)  forment  une  seule  pièce,  réa- 
lisée  en  matériau  élastomérique  thermoplastique, 
ladite  valve  (6)  pouvant  être  actionnée  par  une 

35  pression  appliquée  en  n'importe  quel  point  d'une 
surface  externe  définie  par  les  moyens  d'actionne- 
ment  et  de  distribution  et  les  moyens  de  liaison. 

2.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
40  térisée  en  ce  que  les  moyens  d'accrochage  (114) 

forment  une  seule  et  même  pièce  avec  les  moyens 
de  liaison  (1  25)  et  les  moyens  d'actionnement  et  de 
distribution  (124),  la  surface  externe  de  la  tête  ne 
présentant  sensiblement  aucune  partie  rentrante, 

45  les  moyens  d'accrochage  comportant  une  portion 
cylindrique  d'épaisseur  plus  importante  que  celle 
des  moyens  de  liaison  et  apte  à  coiffer  ledit  réser- 
voir  (104). 

50  3.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  d'accrochage  sont 
constitués  par  une  frette  cylindrique  (1  4,  21  4,  31  4), 
réalisée  en  matériau  thermoplastique  rigide  ou 
semi-rigide,  cette  frette,  d'une  part,  portant  les 

55  moyens  de  liaison  (25,  225,  325)  et  les  moyens 
d'actionnement  et  de  distribution  (24,  224,  324)  et 
d'autre  part,  s'accrochant  audit  réservoir  (4,  204, 
304),  la  surface  externe  de  la  tête  ne  présentant 
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sensiblement  aucune  partie  rentrante. 

4.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  par  bi-injection  du 
matériau  thermoplastique  rigide  pour  former  la  fret-  s 
te  (1  4,  21  4,  31  4)  et  du  matériau  élastomérique  pour 
former  les  moyens  d'actionnement  et  de  distribution 
(24,  224,  324)  ainsi  que  les  moyens  de  liaison  (25, 
225,  325). 

10 
5.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
le  matériau  élastomérique  présente  une  dureté 
Shore  A  comprise  entre  30  et  70. 

15 
6.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
le  matériau  élastomérique  est  choisi  parmi  les  sili- 
cones,  les  caoutchoucs  naturels  ou  synthétiques, 
les  caoutchoucs  de  nitrile,  les  polyuréthanes,  les  20 
mélanges  de  polypropylène  et  de  copolymères  de 
bloc  styrène  -  butadiène  -  styrène,  de  polypropylène 
et  de  copolymères  de  bloc  styrène  -  éthylène  -  bu- 
tylène  -  styrène,  de  polypropylène  et  de  copolymè- 
res  de  bloc  éthylène  -  propylène  -  diène.  25 

7.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  de  liaison  (25  ...  325)  et  les  moyens  ac- 
tionnement  et  de  distribution  (24  ...  324)  présentent  30 
une  forme  de  dôme. 

8.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  actionnement  et  de  distribution  (224,  35 
324)  comportent,  en  outre,  une  buse  de  pulvérisa- 
tion  rapportée  (238,  338). 

9.  Distributeur  (1  ...  301  )  pour  la  distribution  d'un  pro- 
duit  liquide  (P)  comprenant  :  40 

un  réservoir  (4  ...  304)  contenant  ledit  produit 
et  un  gaz  propulseur,  muni  d'une  valve  de  dis- 
tribution  (6)  à  tige  d'actionnement  (8...  308) 
émergente  et  dont  l'ouverture  est  commandée  45 
par  basculement  latéral  de  la  tige,  et 
une  tête  de  distribution  (2  ...  302)  coiffant  ledit 
réservoir, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  tête  de  distribution  est  so 
conforme  à  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes. 

10.  Distributeur  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  le  produit  (P)  est  un  gel  ou  un  liquide  mous-  55 
sant. 

6 
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